
ACCORD GENERAL SUR LES TARIFS 

DOUANIERS ET LE COMMERCE 

Comité des obstacles techniques au commerce 

NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie i l'Accord adressant la notification: ETATS-UNIS 

2. Organisme responsable: Administration nationale pour la sécurité routière (394) 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): Véhicules automobiles (SH 87.03) 

S. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Normes fédérales de sécurité 
concernant les véhicules automobiles; système d'alimentation en gaz naturel 
comprimé et intégrité du réservoir de carburant (18 pages) 

6. Teneur: Il est proposé d'établir une nouvelle norme fédérale de sécurité 
concernant les véhicules automobiles qui spécifierait les caractéristiques 
fonctionnelles des réservoirs de gaz naturel comprimé et des véhicules utilisant du 
gaz naturel comprimé comme carburant. Ce nouveaux texte se fonde sur la norme 
n° 301 et comporte en plus des prescriptions spécifiques concernant les réservoirs 
de carburant. L'Administration souhaite recevoir des commentaires sur ce projet de 
norme mais aussi sur les questions de savoir si les véhicules utilisant du gaz de 
pétrole liquéfié comme carburant devraient être soumis à des prescriptions simi
laires et si elle devrait faire en sorte que les prescriptions qu'elle se propose 
d'énoncer pour les véhicules fonctionnant au gaz naturel comprimé soient aussi 
applicables & tous les véhicules conçus pour être propulsés par un carburant 
gazeux, par exemple le gaz naturel liquéfié ou l'hydrogène. 

7. Objectif et justification: Sécurité d'utilisation 

8. Documents pertinents: 58 FR 5323, 21 Janvier 1993; 49 CFR Partie 571 et 
TBT/Notif.90.312. Publication dans le Federal Register après adoption. 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: Si elles sont adoptées, 
les modifications qu'il est proposé d'apporter au Recueil des réglementations 
fédérales prendront effet 30 jours après la publication du texte final. La 
nouvelle norme s'appliquera aux réservoirs de gaz naturel comprimé et aux véhicules 
propulsés au gaz naturel comprimé fabriqués à partir du 1er septembre 1994 inclus. 

10. Date limite pour la présentation des observations: 22 mars 1993 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: 
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